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CONCERNANT LE CHOIX DES RESPONSABLES DE SERVICES,
NOUS AVONS NEGOCIE AVEC L'ADMINISTRATION LA
DOCTRINE A APPLIQUER.

La mise en publicité des postes de chefs de service

n'intervient que dans les cas suivants:
e En cas de vacance de poste suite au départ de son titulaire
(mutation, retraite)
e En cas de vacance a venir suite au souhait exprimé par son
titulaire de changer de fonction
e Lorsqu'il y a création d'un service nouveau, soit de maniére ex-

nihilo, soit aprés fusion de plusieurs services existants.

Il est temps que chaque DGA cesse d'appliquer sa propre régle...

NOUS AVONS DEMANDE ET OBTENU QU'EN AUCUN
CAS, IL N'Y AIT UNE MISE EN PUBLICITE
SYSTEMATIQUE DES POSTES DE CHEFS DE SERVICE.
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